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Department of Foreign Affaira Ministère des Affaires étrangèresand International Trade et du Commerce international

Ottawa, July 29, 2003

No. ACE-0044

Excellency,

I have the honour f0 refer to meent discussions that have taken place between
representatives of Our two governunents regarding amtendments f0 the Agreement beiween the
Goverument of Canada and the Goverament of the United States of America for the
EMtblishment of a Binational Educational Exchange Foundation, signed by the Governient of
Canada and the <3oveniment of the United States of America on November 15, 1999, for a period
of ten years.

It is the proposai of the Canadien govemment f0 amnend the Agreement in the following
manner:

Article 1. 1 shahI now read:

1. The purpose ofthi Agreement îs f0 increase mutua understanding between
Canada and the United States of Ameica by providing opportunities for
educational exchanges betwme Canadan and American students, acholars, and
rescarohers.

Article 2 a) shail now rend:

a) plan, adopt and carry out educational exchange prograrns ini areas that promnote
mutual understandn between the two countries and, in particular, in fields
related to Amenicn studies in Canada, Canadian studies la the United States, or
the relationship between the two couniries;

His Excellency Paul Cellucci
Ambassador of the United States of Aierica
Ot tawa



Department of Foreign Affairs Ministère des Affaires étrangères
and International Trade et du Commerce international

CANADA

Ottawa, le 29 juillet 2003

No. ACE-0044

Excellence,

Des discussions ont récemment eu lieu entre les représentants de nos deux gouvernements

au sujet de modifications de l'Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des

États-Unis d'Amérique portant sur la création d'une fondation binationale pour les échanges dans

le domaine de l'éducation, signé par le gouvernement du Canada et le gouvernement des

États-Unis d'Amérique le 15 novembre 1999 pour une période de dix ans.

Le gouvernement du Canada propose de modifier l'Accord de la façon suivante:

L'article 1.1 serait dorénavant formulé comme suit:

1. Le présent Accord vise à accroître la compréhension entre le Canada et les
États-Unis d'Amérique en offrant des occasions d'échange pour les étudiants, les
universitaires et les chercheurs canadiens et américains.

L'article 2 a) serait dorénavant formulé comme suit:

a) planifier, adopter et exécuter des programmes d'échanges éducatifs dans des

domaines qui favorisent une entente mutuelle entre les deux pays et, plus
particulièrement, en rapport avec des sujets ayant trait aux études canadiennes aux

États-Unis et aux études américaines au Canada ou dans des programmes visant à
promouvoir les liens entre les deux pays.

Son Excellence Paul Cellucci
Ambassadeur des États-Unis d'Amérique
Ottawa



-2-

If the foregoing proposai is acceptable to the Govcrnment of the United States of
Anierîca, I have the further honour to propose that this Note, which is, authentic in Engllsh and
French, and your Note mi reply indicating such acceptance, constitue an agreement between our
two governments, which shall enter into force on the date of your Note in reply.

Accept, Excellency, the assurances of my highest consideration.

Michael Brock
Director Genea
International Cultural Relations Bureau
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Si la proposition qui précède est acceptable pour le gouvernement des États-Unis

d'Amérique, je propose que la présente note, dont les versions ftançaise et anglaise font

également foi, ainsi que votre note de réponse indiquant votre acceptation, constituent un accord

entre nos deux gouvernements, qui entrera en vigueur à compter de la date de votre note de

réponse.

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Le Directeur général des Relations
culturelles internationales

Michael Brock



EMBASSY 0F THE
UNITED STATES 0F AMERICA

No. 647

Mie Embassy of the United States of America, presents its compliments to the
Departmnent of Foreign Affairs and International Trade and has the honor to refer to the
Department's Note No. ACE-0044 of July 29, 2003, proposîng that Article 1, paragraph
1, and Article 2a) of the Agreement Between the Goverument of the United States of
America and the Goverument of Canada for the Establishment of a Binational
Educational Exchange Foundation, signed November 15, 1999, bc amended to read as
follows:

Article 1, paragraph 1. The purpose of this Agreement is to increase mutual
understanding between Canada and the United States of America by providing
opportunities for educational exehanges between Canadian and American

students, scholars and researchers.

Article 2 a). plan, adopt and carry out educational exchange programs i areas
that promote mutual undcrstanding between thc two countries and, in particular,
in fields related to American studies in Canada, Canadian studies in the United
States, or tic relationship between Uhc two countries;

The Embassy of the United States confinns that the proposais of the Government
of Canada are acceptable to the United States Government and that this exchange of notes
shall constitute an agreement between the Governnents which shall enter into force on
the date of this Note.

The Embassy of Uic United States ofAerica, avails itself of this opportunity to
renew to Uic Department of Foreign Affairs and International Trade Uic assurances of its
highest consideration.

Embassy of Uic United States of Anirica V7 1

Ottawa, Canada, July 29, 2003

~çq, ~-~v



(Traduction)

AMBASSADE DES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

N° 647

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au Ministère des

Affaires étrangères et du Commerce international et a l'honneur de se reporter à la Note

N° ACE-0044 du 29 juillet 2003, dans laquelle le Ministère propose que l'article 1, paragraphe 1

et l'article 2a) de l'Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des États-Unis

d'Amérique portant sur la création d'une fondation binationale pour les échanges dans le domaine

de l'éducation, signé le 15 novembre 1999, soient modifiés ainsi:

Article 1, paragraphe 1. Le présent Accord vise à accroître la compréhension entre

le Canada et les États-Unis d'Amérique en offrant des occasions d'échange pour les

étudiants, les universitaires et les chercheurs canadiens et américains.

Article 2 a). planifier, adopter et exécuter des programmes d'échanges éducatifs dans

des domaines qui favorisent une entente mutuelle entre les deux pays et, plus

particulièrement, en rapport avec des sujets ayant trait aux études canadiennes aux États-

Unis et aux études américaines au Canada ou dans des programmes visant à promouvoir

les liens entre les deux pays;

L'Ambassade des États-Unis confirme que les propositions du Gouvernement du Canada

agréent au Gouvernement des États-Unis et que le présent échange de notes constitue un accord

entre nos deux gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la présente Note.

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique saisit cette occasion pour renouveler au

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international les assurances de sa très haute

considération.

Ambassade des États-Unis d'Amérique

Ottawa (Canada), le 29 juillet 2003
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